
Direction départementale
des territoires

Service Eau, Environnement et Biodiversité
Unité Protection et Police de l’Eau                  

Angers, le 24 août 2023

Objet     :   Demande de dérogation pour le remplissage d’une piscine de 50m³

Nous avons bien reçu vos demandes de dérogation concernant le remplissage de votre
piscine pour un volume de 50m3 en date du 18 août 2023.

La situation de sécheresse que connaît le département depuis plusieurs semaines a
conduit le préfet a placé depuis le 26 juillet 2023 les usages des particuliers et des
collectivités en restriction 0 Alerte 1. L'état des ressources en Maine-et-Loire ne permet
pas d'envisager de dérogations pour le remplissage de piscine. Je vous invite à reporter
votre opération de maintenance à une date ultérieure.

L’unité Protection et Police de l’Eau reste à votre disposition pour tout renseignement
complémentaire.

Le directeur départemental des territoires 
à

Noyeres Gérard
Le Châtaignier

Soeurdres
49330 Les Hauts-d’Anjou
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